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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La sécurité est une source de préoccupation majeure des Français, c’est 
aussi une mission fondamentale de l’action gouvernementale. Dans un 
contexte où la menace terroriste demeure très importante, la mobilisation et 
la coordination de tous les acteurs susceptibles de contribuer à la sécurité 
intérieure sont nécessaires. 

Dès lors, il convient d’adapter les moyens des forces de police aux 
missions qui leur sont confiées. Cela est vrai pour la police nationale et la 
gendarmerie, c’est également vrai pour la police municipale qui représente 
en France plus de 20 000 hommes et femmes qui exercent au quotidien des 
missions de sécurité, de proximité. 

La présente proposition de loi vise à permettre aux policiers 
municipaux d’avoir accès aux fichiers nationaux des certificats 
d’immatriculation et des permis de conduire, afin d’agir en 
complémentarité de la police nationale ou de la gendarmerie et de 
démultiplier ainsi les moyens d’agir pour la sécurité des Français. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

La section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code de la sécurité 
intérieure est complétée par un article L. 511-7 ainsi rédigé : 

« Art. 511-7. – Afin d’assurer les missions qui leur sont confiées dans 
le cadre de leurs fonctions, les agents de police municipale, agents de 
police judiciaire adjoints et gardes champêtres sont habilités à accéder 
directement aux fichiers mentionnés ci-dessous : 

« 1° Le fichier national des certificats d’immatriculation ; 

« 2° Le fichier national des permis de conduire ». 

 

 

 

 


